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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

LE  PORTEL  -  Quartier  Henriville  Réhabilitation  thermique  de  40
logements collectifs et de 54 logements individuels 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 13 décembre 2024, le Bureau de Pas-de-Calais habitat a
validé la faisabilité de la réhabilitation thermique de 40 logements collectifs et de 54
logements individuels situés sur le quartier d’Henriville au Portel.

Cette opération est issue de la liste PSP « opérations validées » délibérée par le Conseil
d’administration de Pas-de-Calais habitat lors de sa séance en date du 23 septembre
2022. 

La consultation aux entreprises a été lancée. 
Les offres sont en cours d’analyse pour une présentation du rapport d’analyse à la



Commission d’Appel d’Offres du 26 juin prochain.

II – PRESENTATION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER

Construit en 1960,  l’ensemble immobilier concerné se situe sur les rues  Loucheur,
Honoré et de Verdun, sur le quartier QPV d’Henriville et se compose de 3 bâtiments
collectifs en R+3 de 40 logements (24 T3 et 16 T4) et de 54 logements individuels (3
T2, 29 T3, 12 T4, 8 T5 et 8 T6) en R+1 répartis en 6 bandes.

Pas-de-Calais habitat est propriétaire des emprises des bâtiments, ainsi que de deux
parcelles entre les logements rue Honoré et rue de Verdun, et à l’arrière des jardins de
la bande des 7 logements.

Le visuel de l’état avant travaux est joint en annexe 1.

III – RAPPEL DU PROGRAMME DE TRAVAUX

Détail du programme de travaux sur les bâtiments

 Interventions sur l’enveloppe  
-  Isolation thermique par l’extérieur des façades ;
-  Isolation  de  la  dalle basse  en  cave  et  des  combles  avec  réfection  des  cache-
moineaux) ;
-  Remplacement des menuiseries extérieures.

 Interventions dans les logements 
- Réfection du système de chauffage avec remplacement des chaudières et des
radiateurs ;
- Réalisation d’une ventilation mécanique individuelle ;
- Mise aux normes actuelles des installations électriques ;
- Remplacement des équipements sanitaires et faïences ;
- Reprise des embellissements dans les pièces humides et réfection d’une partie
des sols souples.

 Interventions dans les parties communes 
- Réfection du système de désenfumage ;
- Réfection des installations électriques ;
- Mise en conformité des gaines techniques et création d’une gaine eau ;
- Embellissements des sols, murs et plafonds des cages d’escalier et des locaux
communs.

Détail du programme de travaux sur les logements individuels

 Interventions sur l’enveloppe  
     - Isolation thermique par l’extérieur des façades ;

- Isolation  de  la  dalle  basse  en  cave  et  des  combles  avec  réfection  des
couvertures ;

    - Remplacement des menuiseries extérieures et des portes d’entrée.

 Interventions dans les logements 
- Remplacement des radiateurs et du circuit d’installation ;



- Réalisation d’une ventilation mécanique individuelle ;
- Mise aux normes actuelles des installations électriques ;
- Remplacement des équipements sanitaires et faïences ;
- Reprise des embellissements dans les pièces humides et réfection d’une partie
des sols souples.

 Interventions sur les extérieurs 
- Réfection des clôtures des jardins.

Le programme de travaux permet de passer d’une classe DPE E et F à une classe DPE C.

CEP
Classe 

énergétique
GES

Classe
 climat

Classe DPE CEP
Classe 

énergétique
GES

Classe
 climat

Classe DPE
Rénovation 
énergétique

9500 €/logement

Montant 
Ecoprêt

CEE

25 G. Honoré 272 E 59 E E 102 C 19 C C 20 500 € oui
1 rue de Verdun 265 E 57 E E 98 C 19 C C 13 500 € oui

3-5-7 rue de Verdun 252 E 54 E E 94 C 18 C C 13 500 € oui
G. Honoré 8 logements 372 F 80 F F 101 C 20 C C 24 500 € oui

G. Honoré 12 logements 293 E 63 E E 101 C 20 C C 20 500 € oui
rue de Verdun 10 logements 312 E 67 E E 97 C 18 C C 20 500 € oui
rue de Verdun 7 logements 337 F 73 F F 119 C 23 C C 20 500 € oui

L. Loucheur 5 logements 352 F 76 F F 126 C 25 C C 20 500 € oui
L.Loucheur 12 logements 324 F 70 F F 103 C 20 C C 20 500 € oui

LABELS et AIDESINITIAL PROJET 

Le visuel de l’état après travaux est joint en annexe 2.

IV – IMPACT SUR LES LOYERS 

Le projet de réhabilitation permettra 

 Une augmentation des loyers au maximum réglementaire de la convention APL
représentant en moyenne de 3,44€/mois pour les T2, 11,93€/mois pour les T3,
12,72€/mois pour les T4, 32,84€/mois pour les T5 et 21,96€/mois pour les T6.

 L’application de la 3ème ligne de charge 

Dans  le  cadre  des  travaux  engagés,  Pas-de-Calais  habitat  se  réserve  la  possibilité
d’appliquer les dispositions de l’article R442-27 du CCH relatif à la contribution du
locataire pour financer les travaux d’économie d’énergie.

La participation au partage des économies de charges maximales possibles est estimée
à :

- Pour les bâtiments : 13,78 €/mois pour les T3 et à 15,99 €/mois pour les T4 pour un
gain de 137 Kwhep,
- Pour les logements individuels : 17,75 €/mois pour les T2, 24,51 €/mois pour les T3,
26,51 €/mois pour les T4, 34,49 €/mois pour les T5 et 39,92 €/mois pour les T6  pour
un gain de 199 Kwhep.

Une réunion publique de présentation du programme de travaux et des impacts sur le
couple loyer / charges a été organisée le 11 mars 2025.

L’accord de concertation locative a été obtenu avec 66% de votes favorables.

V – PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL



Le coût de l’opération est estimé à 8 278 620,19 € TTC, soit 88 070 € TTC au logement
suivant la simulation financière reprise en annexe 3. 

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 autorisent le lancement de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité



 

Annexe 1



Annexe 2 : Perspective Collectifs Projetée



Annexe 2 bis : Perspective Individuels Projetée




